
 

L’an deux mille vingt et un le 24 du mois de juin, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Champenoux, après convocation légale du 18 juin, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 

 
Présents :  M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis - M. LAURENT Stéphane – M. BECCHETTI Daniel -  
M. BARTHELEMY Philippe – Mme MOUGEOT Colette – M. VOINSON Philippe- - M. FAUCHEUR Dominique –  
Mme MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. PORTALLEGRI Robert – M. DE LIBERALLI David - Mme SCHEFFLER 
Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe - Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – M. MATHEY 
Dominique - M. GAY Gérard – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. POIREL Patrick - M. FAGOT 
REVURAT Yannick - Mme LORETTE Delphine - M. MEVELLEC Mickaël – M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard   
M. FRANCOIS Vincent - M. BRIDARD Franck – M. BERNARD Philippe - M. DIEDLER Franck – M. GUILAUME Geoffrey  
M. CHANE Alain – Mme JELEN Nelly – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. FECHTIG Alain - M. MATHIEU Denis –  
M. CERUTTI Alain –M. BAUDOUIN Cédric - Mme HUART Sonia -  
Procurations : M.RAKOTONDRAMANITRA à M. BARTHELEMY Philippe – M. MARTIN Christophe à M.VOINSON Philippe  
M. IEMETTI Jean Marc à M. BRIDARD Franck – M. CAPS Antony à M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MOUGINET 
Dominique à M. CHANE Alain -  
Excusé(e)s :  M. JOLY Philippe -   Mme FRANCOIS Valérie – Mme ROJAS Magali  
Secrétaire de séance :  Mme MOUGEOT Colette   

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :            CT/PR 
En exercice : 55             Pour :  45                                                                   08/06/2021                               
Présents : 40 Contre :        RESSOURCES HUMAINES  

Pouvoirs : 5 Absentions :  
Excusés : 3                                             
Votants : 45                                                                                                               
Date d’affichage : le 30 juin 2021  
 

 

Mise à jour grades et horaires de postes au MA de Leyr 

 

Considérant la règlementation en matière d’obligation d’un infirmier sur site 

Considérant le mouvement de personnels, 

Considérant les besoins et disponibilités, 

 

Claude THOMAS, Président, rappelle à l’assemblée la délibération du 29.07.2020 qui modifiait la 

quantité horaire du poste d’agent d’entretien/repas du multi accueil de Leyr le passant de 25h à 32h. 

Après 9 mois d’application, cette modification ne s’avère pas pertinente. 

Par ailleurs, compte tenu du nombre d’enfants accueillis, la règlementation impose la présence d’un 

infirmier sur site.   

Par conséquent, il est proposé d’effectuer les mouvements suivants : 

 

FERMETURE OUVERTURE Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint Technique principal 

2
nde

 classe 
32h00 

Adjoint Technique principal 

2
nde

 classe 
25h00 01/06/2021 

Auxiliaire de puériculture 17h30 Infirmière soins généraux 24h30 01/09/2021 
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Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Autorise l’ouverture et la fermeture de poste mentionnée dans le tableau suivant : 
 

FERMETURE OUVERTURE Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint Technique principal 

2
nde

 classe 
32h00 

Adjoint Technique principal 

2
nde

 classe 
25h00 01/06/2021 

Auxiliaire de puériculture 17h30 Infirmière soins généraux 24h30 01/09/2021 

 
Précise que les crédits ouverts au BP 2021 sont suffisants 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

CLAUDE THOMAS
2021.07.04 10:20:33 +0200
Ref:20210702_113204_1-1-O
Signature numérique
le Président
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